
Convention entre la Confederation suisse et les cantons concernant le financement de
projets de Fagenda «Infrastructures nationales et Services de base de FAdmmistration
numerique suisse» pour les annees 2024 ä 2027

du 30 aoüt 2023

La Confederation suisse, agissant par le Conseil federal suisse,

et les cantons de Zunch, de Berne, de Lncerne, d'Uri, de Schwyz, d'Obwald, de Nidwald, de Glaris, de Zoug, de Fribonrg, de

Soleure, de Bäle-VUle, de Bäle-Campagne, de Schaffliouse, d'Appenzell Rhodes-Exterieures, d'Appenzell Rhodes-Interienres,

de Saint-Gall, des Grisons, d'Argovie, de Thnrgovle, du Tessm, de Vaud, du Valais, de Nenchätel, de Geneve et du Jura,

representes par la Conference des gonvernements cantonaux (CdC),

pour la Conf^ration, vu les art. 4, 7 et 16 de la loi federale sur l'utilisation des moyens electroniques pour l'execution des

täches des autorit^s (LMETA) du 17 mars 2023 \
se fondant sur la convention-cadre de droit public concemant l'Administration numerique suisse du 17 decembre 202l2,

convlennent de ce qiü suit:

Art. l Objet et contexte

1 La presente convention regle le financement par la Confederation et les cantons de prqjets de l'agenda «Infrastmctures

nationales et Services de base de l'Administration numerique suisse» (agenda ANS) pour les annees 2024 ä 2027.

2 Elle a valeur de convention additionnelle ä la convention-cadre de droit public concemant l'Administration numerique suisse
du 17decembre2021.

3 L'organisation «Administration numerique suisse» (ANS) est active sur le plan operationnel depuis janvier 2022. La
Confederation et les cantons sont coresponsables de FANS, ä egalite de droits et de devoirs. Us agissent par le truchement du
Conseil fed^ral et de la Conference des gouvemements cantonaux (CdC).

4 L'agenda ANS constitue un axe principal des travaux de l'ANS. Avec celui-ci, le Conseil federal et les gouvemements

cantonaux veulent lancer rapidement des projets cl^s commun§ dans.le domaine de la numerisation. La presente convention a

pour but d'acc^lerer la mise en place et le developpement des infmstmctures et seivices de base les plus necessaires pour la
numerisation de Padministration ä tous les ^chelons de PEtat de 2024 ä 2027.

5 Le fmancement de Fagenda ANS est assurO pour les ann^es 2022 et 2023. En vue de garantir le fmancement de projets de
Pagenda au-delä de 2023, la ioi föd^rale sur l'utilisation des moyens electroniques pour l'execution des faches des autorites
(LMETA) pr^voit un fmancement initial de la Confederation, limit^ aux annees 2024 ä 2027. Ce fmancement initial est
subordonne ä un cofmancement des cantons.

Art. 2 Participation fmanciere de la Confederation et des cantons

1 La presente convention constitue le cadre pour les decisions en matiere financiere des organes competents de la Confederation

et des cantons.

2 Chaque canton d^cide de faQon independante de participer ou non ä l'agenda ANS. Les contributions pour l'annee 2024 doivent
etre approuv^es au plus tard en 2023. Les contributions pour la periode 2025 ä 2027 peuvent faire Fobjet de decisions separees.

Art. 3 Repartition du fmancement pour les annees 2024 ä 2027

1 Pour les annees 2024 ä 2027, un plafond de 116 millions de francs est prevu pour le fmancement des projets de Pagenda ANS.
Il se repartit comme suit entre les parties:

a. part du fmancement initial de la Confederation: CHF 77 333 333;

b. part du financement des cantons: CHF 38 666 667.

2 Les cantons Interesses flxent leur part au financement de projets de l'agenda ANS sous reserve des cr^dits approuves. Le canton

qui souhaite participer uNrieurement participe egalement au prorata aux frais occasionnes jusque-lä.

3 La Conföd^ration prend en charge, dans la limite du plafond prevu, le double des parts fixees par les cantons.

4 Seuls les projets qui sont dans l'interet tant de la Confederation que des cantons sont finances par des moyens prevus par la

presente convention.

s Si les fonds fix6s ne sont pa§ approuves dans un ou plusieurs cantons, la part de la Confederation au financement de l'agenda

ANS pour les ann6es 2024 ä 2027 est reduite proportionnellement. La part de la Confederation est soumise ä l'approbation de
l'Assemblee föd^rale.

6 Les fonds non utilises sont rembourses proportionnellement ä la Confederation et aux cantons ä la fm 2027.
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Art. 4 Contributions destinees aux projets de l'agenda ANS

Les prqjets de l'agenda ANS ä fmaiicer sont enumeres dans l'annexe. Celle-ci peut etre modifiee si une nouvelle convention est

conclue par toutes les parties. Sa mise äjour est prevue une fois par an. Les mises äjour de l'annexe sont elaborees ä Fintention

des parties dans le cadre du processus de planification et de budgetisation vise aux points 4.4 et 7.1, ai. l ä 3, de la convention-

cadre de droit public. L'annexe fixe la procedure ä suivre lorsque les moyens disponibles ne suffisent pas ä assurer le financement

des projets ^num^s.

Art. 5 D^cisions fmancieres

Les gouvemements font en sorte d'obtenir en temps voulu les decisions fmancieres necessaires des organes competents de la

Confederation et des cantons.

Art. 6 Duree de validite

La presente convention est conclue pour une duree de quatre ans.

Art. 7 Applicabilit^ subsidiaire

Sauf dispositions contraires de la presente convention, la convention-cadre de droit public concemant l'Administration

numerique suisse du 17 decembre 2021 est applicable.

Art. 8 Entree en vigueur

La presente convention entre en vigueur au lerjanvier 2024 ou en meme temps que l'art. 16 LMETA, si ce demier n'est pas

encore entr^ en vigueur ä cette date.

Beme, 30 aoüt 2023 Au nom du Conseil federal suisse:

Le president de la Confederation, Le chancelier de la Confederation,

Alain Berset Walter Thumherr
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Beme, 25 aoöt 2023 Au nom de la Conference des gouvemements cantonaux:

Le president, Le secretaire general,

Ma±^§.0ieth Roland Mayer
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Annexe ä la convention entre la Confederation suisse et les cantons concernant le
financement de projets de 19agenda «Infrastructures nationales et Services de base de
FAdministration num^rique suisse» pour les annees 2024 ä 2027

du 30 aoüt 2023

l. Ob jet

La präsente annexe ä la convention entre la Confederation suisse et les cantons du 30 aoüt 2023 concemant le financement de

prqjets de l agenda «Infrastructures nationales et Services de base de l'Administration numerique suisse» pour les annees 2024

ä 2027 fait partie int^grante de la convention.

2. Proc^dure ä suivre si le financement ne couvre pas tous les projets enumeres

' Si les moyens disponibles ne sont pas suffisants pour assurer le fmancement des prqjets enumäres dans l'annexe, l'organe de

direction politique decide, sur proposition de l'organe de direction operationnelle, d'accorder un soutien fmancier aux projets

pnontaires:

a. qui correspondent le mieux aux objectifs vises par l'agenda ANS;

b. qui pr^sentent un degre d'urgence particulierement ^lev^, et

c. dont la mise en oeuvre b^neflcie ä tous les coresponsables de l'ANS.

2 Si plusieurs prqjets remplissent de maniere äquivalente les criteres enonces ä l'al. l, il procede ä une reduction proportionnelle
des ccmtributions de flnancement prevues.

3 II peut attribuer les moyens financiers liberes car non requis par certains projets ä d'autres projets jusqu'ä concurrence du

montant initialement pr^vu pour la contribution fmanciere qui leur etait reservee selon le eh. 3.



3. Contributions destindes aux projets de l'agenda ANS (etat mars 2023)'

INM Mesures

1.001 Mise en place d'un catalogue commun de prestations

1.026 Reorientation du vote electronique (e-voting)

1.059 Ameliorer la convivialite des prestations electroniques des autorites

1.060 Proposer une offre transversale d'information en ligne des autorites et
exploiter le portail ch.ch

2024 2025 2026 2027

300'OOQ 000

675'QOO 1'175'000 850'OOQ 1'350'OQO

900'QOO 900'OQO 900'QOO 900'OOQ

100'QOO 100'OOQ 100'OQO 100'QOO

2.047 Definition de normes eCH pour l'architecture interoperable des portails 50'OOQ

3.046 Projet de loi sur l'e-ID et projets pilotes

3.061 Mise en oeuvre d'un service d'authentification des autorites suisses
(AGOV)

3.066 Normalisation des contenus des justificatifs numeriques (verifiable
credentials)

rooo'ooo ooo

4'450'QOO 5'600'OQO 2'000'OOQ 1'000'OQO

40'000 000

4.014 Donnees de base des immeubles et des logements - identificateur de bä-
timent EGID et identificateur de logement EWID - dans le registre foncier

4.016 Mise en oeuvre et pilotage du service national des adresses (SNA)

4.024 Gestion des exigences et developpement d'une infrastructure.nationale
d'echange de donnees

4.031 Optimisation de l'offre de libre acces aux donnees publiques (OGD) et
accel6ration de l'utilisation multiple des donnees

4.044 Coordination de la gestion des donnees dans les cantons

4.064 Acquisition intercantonale d'une solution informatique dans le domaine de
la legislation f6d6rale et cantonale relative ä l'agriculture

240'000 000

4'242'500 1'620'OQO 0 0

1'400'QOO I'200'OOO 1'100'QOO 1'100'OQO

500'QOO

340'QOO

400'OQO

500'QOO

0

600'QOO

0

0

0

0

0

5.025 Determination des besoins de developpement de competences
communes pour la gouvernance numerique du nuage

Total financement projets (valeurs planifiees ANS 2024-2027

Charges de personnel inter-projets (valeurs planifiees ANS 2024-2027)

Couverture par les r6serves affectees existantes de I'ANS

leral financernenl

Plafond de d6penses part des cantons

Plafond de d6penses part de la Confederation

U'637'500 H'695'000 4'950'QOO 4'450'OQO

1'440*000 2'160'OQO 2'880'OQO 2'880'OOQ

-2'077'500 000

14'000'OQO 13'855'QOO 7'830'OOQ 7'330'000

14'000'OQO 24'000'OOQ 34'000'OQO 44'000'OQO

4'666'667 8'000'OOQ H'333'333 14'666'667

9'333'333 16'000'OOQ 22'666'667 29'333'333

1 L'agenda ANS et les projets de cet agenda font partie du plan de mi§@ en oeuvre de l'ANS (eh. 4.4 de la convention-cadre de l'ANS; le plan
actuel a dt^ approuv^ par l'organe de direction politique le 30 mars 2023),


